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[ORANDUM D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT CANADIEN ET
LE GOUVERNEMENT GREC RELATIF À L'ÉCHANGE DE

RENSEIGNEMENTS SCIENTIFIQUES INTÉRESSANT
LA DÉFENSE

Dans le présent Mémorandum sont énoncés les arrangements généraux
le Gouvernement canadien et le Gouvernement grec en ce qui concerne
nge de renseignements à des fins de d dandes domaines où celui-ci

ýrogresser la science de la défense.
Les domaines scientifiques intéressant la défense, ainsi que les suets
auxquels le présent Accord sera applicable, seront déterminés d'un

run accord par le Président du conseil de recherches pour la défense,
ie représentant du Canada, et par le Directeur de la recherche et de la
tction pour la défense. État-maior général de la Défense nationale


